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SOCIETE « MINT TECHNOLOGY CÔTE D'IVOIRE »

La Société a pour objet en République de Côte d’Ivoire et à l’Etranger
:

- La création de solutions technologiques pour les transactions
financièresnumériques pour les entreprises, les institutions de microfinance,

lesgouvernements et les populations africaines en utilisant le développement
delogiciels, les paiements en ligne, le commerce électronique, le matériel et les
logiciels informatiques et toutes les activités
connexes.- La distribution de services pour le paiement digital de services ou de biens

àune entreprise par son client ou son partenaire commercial ;
- La création de services d’agrégateur en partenariat avec les opérateurs de
mobile money, services de transfert d’argent et de banque, pour la collecte et les
paiements au niveau national, continental et international ;
- La création de services aux entreprises permettant de digitaliser leur
activité ;
- L’utilisation d’une interface de programmation d'application (API) pour
faciliter à ses clients les paiements mobiles en fonction de leurs besoins pour
lesbiens et services
;- L’utilisation d’une API interopérable pour les moyens de paiement

digitauxaux entreprises, institutions de microfinance, gouvernements et
populationsafricaines ;
- Le consulting et la conception de solutions monétiques, mobile

money,transfert d’argent, commerce électronique aux entreprises, institutions de
microfinance, gouvernements et populations africaines
;- L’émission, la distribution et la gestion de moyens de

paiementélectroniques, de monnaie numérique et d’actifs numériques, et le stockage de
données correspondantes
;- La conclusion de partenariats techniques avec les banques et les

opérateursmobiles
;
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- La fourniture de paiements mobiles (mobile money) et de solutions
depaiement ;

- La facilitation et l’exploitation de toute activité ayant trait à la collecte de
dépôts ainsi que la gestion et à la mise à disposition de moyens de paiement.
;- La fourniture, en tant que société technologique dans la région UEMOA,

d’une plateforme de négociation d'actifs numériques, d'échange et de services
auxiliaires.
- L'achat ou la vente d'actifs numériques par des consommateurs individuels
et des personnes morales ; y compris la conclusion de contrats d'achat ou de
vented'actifs numériques en monnaie légale pour le compte d'un tiers en tenant compte
des normes LAB-CFT, des normes prudentielles et fiscales, des
donnéespersonnelles et de toute autre réglementation pertinente rendue publique et en
vigueur sur le territoire de l'UEMOA relative à l'économie
numérique.- L'utilisation d'actifs numériques comme moyen de paiement ou réserve de
valeur s'échangeant dans le cadre d'une communauté d'utilisateurs acceptant les
actifs virtuels comme moyen de paiement et réserve de valeur d'échange en tenant
compte des normes LAB-CFT, des normes prudentielles et fiscales, des
donnéespersonnelles et de toute autre réglementation pertinente rendue publique et en
vigueur dans le territoire de l'UEMOA relatif à l'économie numérique.
- L'offre d'options de fonds d'investissement ou de produits dérivés

ayantpour sous-jacent des actifs numériques avec l'obtention de l'agrément pertinent de
toute autre autorité régulatrice le cas échéant.
- L'offre de services d'assistance aux utilisateurs sur le marché des actifs
virtuels, y compris les services de conservation des actifs virtuels,
leprovisionnement des portefeuilles numériques et le minage des actifs virtuels
entenant compte des normes LAB-CFT, des normes prudentielles et fiscales,
desdonnées personnelles et de toute autre réglementation pertinente rendue
publiqueet en vigueur sur le territoire de l'UEMOA relative à l'économie numérique.
- La promotion de l’éducation financière et de l'inclusion financière via
l'utilisation des monnaies virtuelles et de l'économie numérique ainsi que la veille
juridique relative à l'économie numérique.
- La participation de la Société, par tous les moyens et en tous pays, à

toutesentreprises ou sociétés créées ou à créer, ayant un objet pouvant se
rattacherdirectement ou indirectement à l’objet social, notamment par voie de sociétés
nouvelles, d’apports, de souscription ou achats de titres ou de droits sociaux,
defusion, d'alliances ou de société en participation, et généralement, d’effectuer en
tous pays pour elle-même ou pour le compte de tiers, toutes opérations bancaires,
financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l’objet social.
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